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COMPTE  
RENDU N°18-001 
 

COPIL 

LYCEE DES METIERS 

REDACTEUR : J.M. PASTY 22/01/19 16H40>17H40 SALLE DES CONSEILS 

 

ORGANISEE PAR J.M. PASTY 

OBJECTIF LANCEMENT RENOUVELLEMENT LABELLISATION 

ANIMATEUR M ABGRALL / M PASTY 

PARTICIPANTS 

M ABGRALL [X] / M BRULARD [X] / M KERRIEN [E] 
M PASTY [X] / Mme LE CAM [X] 

Mme ABIDHOUSSEN [X] / M AUDUSSEAU [X] / M GUILLAUME [X] 
Mme ISSIGONIS [E] / M LE CAINEC [E] / M LERAY [X] 

M POUSTYNNIKOFF [E] / M QUATREBOEUFS [X] / Mme ROUSSEL [X] 
 

ORDRE DU JOUR 

 

I/ RENOUVELLEMENT LABELLISATION LYCEE DES METIERS J.M. PASTY 

DISCUSSION Présentation du courrier de la DAFPIC du 08/11/18 qui informe l’établissement de la 

programmation d’un audit de renouvellement de la labellisation «  Lycée des Métiers du 

Bâtiment et de l’Energétique » obtenu pour 5 ans en 2014. 
Le dossier de demande de renouvellement doit être transmis à la DAFPIC pour le 

25/02/19. Il est constitué d’une fiche de présentation de l’établissement et du cahier 
des charges (CDC) « Lycée des Métiers » complété. Ces documents servent de support 

aux auditeurs. 

Présentation de la fiche de présentation de l’établissement. 

Présentation du nouveau cahier des charges 2018-2019 de labellisation « Lycée des 
Métiers ». Les exigences n’ont globalement pas changé mais le support d’audit a été 

simplifié. 

6 critères ont été retenus : 

Critère 1 – Organisation – pilotage 
Critère 2 – Accompagnement des parcours et prévention du décrochage 

Critère 3 – Partenariats 

Critère 4 – Sécurité et prévention des risques 
Critère 5 – Ouverture artistique et culturelle – ouverture internationale 

Critère 6 – Politique active de communication 

Le nouveau cahier des charges incite fortement à s’appuyer sur les fiches développées 

dans le cadre du projet Qualéduc. 

Présentation rapide de Qualéduc et des fiches associées. 

La difficulté consiste principalement à formaliser toutes les actions conduites depuis 
2015 dans le cadre de l’établissement et qui rentrent dans les 6 critères ci-dessus puis à 

centraliser tous les justificatifs d’actions pour les mettre à disposition des auditeurs.  

CONCLUSIONS Proposer des « pilotes » par critère afin de compléter le tableau du CDC correspondant. 

S’appuyer sur le cahier des charges 2013 et le rapport d’audit 2014 pour compléter CDC  

S’appuyer sur les fiches Qualeduc pour finaliser et/ou compléter le CdC 

Dans un deuxième temps, rassembler les pièces justificatives des actions pour les 
mettre à la disposition des auditeurs en mai/juin 

 Restituer les contributions lors de la prochaine réunion du COPIL 
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PLAN(S) D’ACTION(S) 
 

ACTION QUI DELAI RESSOURCES 

Saisie de la fiche présentation établissement M ABRALL 

M PASTY 

28/01/19 Fiche de 2014 

Saisie du volet Critère 1 – Organisation / Pilotage M ABRALL 

M PASTY 

28/01/19 CDC 2018 

CDC 2014 /2015 
Fiche Eduscol 15 

 

Saisie du volet Critère 2 – Parcours Mme ABIDHOUSSEN 

M AUDUSSEAU 

28/01/19 CDC 2018 

CDC 2014 /2015 

Fiche Eduscol 1 
Fiche Eduscol 6 

Fiche Eduscol 14 
Fiche Eduscol 19 

 

Saisie du volet Critère 3 – Partenariats Mme LE CAM 

Mme ROUSSEL 
M LERAY 

28/01/19 CDC 2018 

CDC 2014 /2015 
Fiche Eduscol 10 

Fiche Eduscol 19 

 

Saisie du volet Critère 4 – Sécurité et Prévention M QUATREBOEUFS 

M PASTY 

28/01/19 CDC 2018 

CDC 2014 /2015 
 

Saisie du volet Critère 5 – Ouverture Culturelle M BRULARD 
Mme TOSCER  

(à contacter) 

28/01/19 CDC 2018 
CDC 2014 /2015 

Fiche Eduscol 07 
Fiche Eduscol 12 

 

Saisie du volet Critère 6 – Communication M LE CAINEC 

M GUILLAUME 

28/01/19 CDC 2018 

CDC 2014 /2015 

Fiche Eduscol 18 
 

 

OBSERVATIONS Les documents ressources sont placés sur l’intranet du lycée « MORGAN » dans le 
répertoire : 

 
1-PLATEFORME DOCUMENTAIRE\08-Projets\8.01-LYCEE-DES-METIERS\AUDIT_2019 

 

Il existait déjà un dossier LYCEE DES METIERS … 

 

La prochaine réunion du COPIL est prévue : 
 

» Le jeudi 28/02/19 
» De 16h40 à 18h00 

» Salle des conseils 
 

 
Le 24/01/19 

 




